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ARTICLE 16 BIS

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« La région crée un conseil des jeunes au plus tard le 1er janvier 2018. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 7 de l’article 16 donne à la région la coordination des structures visant à garantir à tous les 
jeunes l’accès à une information généraliste, objective fiable et de qualité touchant tous les 
domaines de la vie quotidienne, il est pour cela nécessaire et cohérent d’avoir l’avis de la jeunesse 
notamment grâce à un conseil des jeunes représentatif des composantes de la jeunesse régionale. Il 
apparait donc nécessaire de rendre obligatoire la création d’un conseil des jeunes au niveau 
régional.


